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Durée, tarif et modalités d’organisation : 

1 journée de formation. 

Présentiel :  

• 400 € la journée / personne, support, café et repas du midi inclus, 

• 12 participants maximum, 

• Arcadès, 1 rue Pierre et Marie Curie, 62223 Saint Laurent Blangy. 

Sur site, chez le client : nous contacter. 

 
Inscription : 

Les inscriptions doivent être réalisées 30 jours avant le début de la session via : 

• notre bulletin d’inscription téléchargeable :  https://arcades-cse.fr/calendrier-des-formations/, 

• par téléphone au 03 21 24 20 00, 

• par mail : formation@arcades-cse.fr. 

Hors délai, merci de nous contacter. 

Accessibilité aux personnes handicapées : 

Les personnes en situation de handicap, souhaitant participer à cette formation, sont invitées à nous contacter directement afin 

d’étudier ensemble les possibilités pour la suivre. 

Formateur(s) : spécialistes CSE, expérimentés dans le domaine de la formation des élus depuis plus de 20 années. 

 
 

Modalités d’évaluation : 

Durant la formation des exercices et des mises en situation sont réalisés afin de mesurer l’évolution des compétences et des 

acquis de chaque stagiaire.  

Un questionnaire d’évaluation est proposé en début et en fin de formation afin d’apprécier la satisfaction du stagiaire. 

Un certificat de réalisation de la formation est remis au participant en fin de formation. 

Un questionnaire d’évaluation est envoyé 6 mois après la fin de la formation pour apprécier son impact sur le stagiaire. 

Moyens et méthodes pédagogiques : 

Le formateur disposera d’un tableau blanc et d’un ordinateur relié à un vidéo-projecteur ou à un écran pour ses exposés et 

Power-Point permettant la démonstration par l’exemple, la projection de vidéos et la réalisation de cas pratiques. 

Documentation remise aux stagiaires : 

Un kit stagiaire comprenant un stylo et un livret formation sont remis en début de la formation.  

L’ensemble des documents présentés lors de la formation sera remis en fin de formation aux stagiaires sur clé-USB reprenant le 

contenu du power-point et une boîte à outils (modèles, exercices…). 

 
  

Public concerné : 

✓ Représentants du personnel, 

✓ Membres du CSE, 

Pré-requis : Aucun. 
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PROGRAMME DE FORMATION 
 

Objectifs pédagogiques : 

➢ Les différentes utilisations possibles du budget ASC, 

➢ Connaître et respecter la réglementation et la législation. 

 
 

Depuis sa création, le CSE (ex CE) a pour vocation d’aider les salariés à accéder à certains services ou activités.  

L’inflation est venue bousculer nos habitudes, nos certitudes en matière d’emploi et de pouvoir d’achat. 

Face à vos interrogations sur votre rôle en tant que membre du CSE, nous organisons une journée pour vous aider 

à créer une politique de gestion des ASC visant à offrir du pouvoir d’achat à vos collègues. 

Notre expert vous présentera les différentes utilisations possibles du budget des ASC : 

➢ chèques vacances,  

➢ cartes cadeaux,  

➢ cartes culture, 

➢ Voyages, 

➢ Sorties, 

➢ Achats groupés … 

Il vous aidera à connaître et respecter la réglementation et la législation en vigueur et répondra à vos questions 

en vous guidant dans vos pratiques non discriminatoires.  
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